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THE NEEDLE
SOCIETY

Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros

Siège social : 5 rue Sainte Lucie
31 300 TOULOUSE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 17 juillet 2020, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
FORME : société par actions simplifiée
DENOMINATION : THE NEEDLE SOCIETY
CAPITAL : 100 000 euros
SIEGE : 5 rue Saint Lucie (31300)
TOULOUSE
OBJET : prises de participations au
capital de toutes sociétés, acquisition,
gestion et vente de tous titres de
participations, conseil et assistance
administrative et financière et toutes
activités exercées par les sociétés
holding
DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : tout associé peut
participer aux assemblées sur
justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions
AGREMENT : Les cessions d’actions sont
soumises à l’agrément de la collectivité
des associés
PRESIDENT : Monsieur Paul COURTEY,
demeurant 1 petite rue Saint Lazare
(31000) TOULOUSE
DIRECTEUR GENERAL : Monsieur Kevin
DANGU, demeurant 5 rue Sainte Lucie
(31300) TOULOUSE
IMMATRICULATION : au R.C.S. de
Toulouse.
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